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97-CC-2009-2010 
 
 
 
 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire Marie-Victorin, tenue le 23 mars 2010 et ajournée au      
6 avril 2010 à 20 heures à la salle Flore laurentienne située au siège social 
de la Commission scolaire Marie-Victorin, 13, rue Saint-Laurent Est à 
Longueuil. 
 
SONT PRÉSENTS : 
 
COMMISSAIRES: 
 
Mmes Francine Chabot, Lucie Désilets,  Denise Girard, Michelle Laguë, 
Colette Larose, Nicole Leblanc et Chantale T. Renaud  
  
MM Claude Denis, Roch Dumont, Alain Filion,  Michel Gervais,  Normand 
Héroux, Benoît Laganière, Sylvain Lévesque,  Serge Mainville, Jean-Claude 
Rousseau et Gilles Roy  
 
Formant quorum sous la présidence de Mme Lucie Désilets. 
 
COMMISSAIRES REPRÉSENTANT LES PARENTS : 
 
Du primaire : M. Nicolas Léonard 
Du secondaire : Mme Chantal Boisselle 
 
COMMISSAIRES ABSENTS : 
 
Mmes Nathalie Boisclair et Lise Paquette 
Commissaires des circonscriptions 5 et 21 (en élection) 
 
SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS  : 
 
M.  André Byette, directeur général 
Mme Monique Guillet, directrice générale adjointe 
M. Daniel Ouimet, directeur général adjoint 
Me Marylène Drouin, directrice du Service du secrétariat général, des 
affaires corporatives et des communications 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE  
 
La présidente, Mme Lucie Désilets, déclare la séance ouverte.   
Il est 20 h 02. 
 
 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Colette Larose: 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 
 
Adoptée à l’unanimité 
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ORDRE DU JOUR 
 
L'ordre du jour adopté se lit comme suit: 
 
1. Ouverture de la séance et moment de réflexion 
2. Adoption de l’ordre du jour 
5. Affaires de la Direction générale  

5.2  Expulsion d’un élève des écoles de la CSMV   
17.   Ajournement ou clôture de la séance 
 
 
EXPULSION D’UN ÉLÈVE DES ÉCOLES DE LA CSMV   
 
La présidente demande le huis clos.  Il est 20 h 05. 
 
La commissaire, Mme Francine Chabot, propose la levée du huis clos. De 
retour en séance publique, il est 20 h 15. 
 
CONSIDÉRANT la demande conjointe présentée par la direction d’école 
secondaire et la direction générale visant l’expulsion de l’élève W.D. des 
écoles de la CSMV; 
 
CONSIDÉRANT l’article 242 de la Loi sur l’instruction publique; 
 
CONSIDÉRANT que les parents et l’élève ont eu l’opportunité d’être 
entendus préalablement à la décision, conformément à l’article 242 de la Loi 
sur l’instruction publique (LIP); 
 
CONSIDÉRANT que la gravité et le caractère répétitif des gestes posés par 
l’élève constituent une cause juste et suffisante au sens de l’article 242 de la 
LIP; 
 
CONSIDÉRANT le code de vie adopté par le conseil d’établissement de 
cette école secondaire; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions de la Politique relative aux comportements 
violents à la Commission scolaire Marie-Victorin; 
 
CONSIDÉRANT que cette politique prévoit que tout élève et tout membre 
du personnel ont droit à la sécurité et au respect; 
 
CONSIDÉRANT le jugement en injonction permanente rendu le 5 septem-
bre 2002 par l’honorable Jean-Jude Chabot de la Cour supérieure (no 505-
05-007846-022);  
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Nicole Leblanc : 
  
1° QUE le Conseil des commissaires, après présentation du dossier et 

mûre réflexion, décide d’expulser, à compter du 7 avril 2010, l’élève 
W.D. des écoles de la Commission scolaire Marie-Victorin; 
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2° QUE  le directeur général signale cette expulsion au directeur de la 

protection de la jeunesse, et ce, conformément à l’article 242 de la Loi 
sur l’instruction publique; 

 
3° QUE le Conseil des commissaires demande à l’élève W.D. de se 

conformer aux interdictions prévues au jugement rendu le 5 septembre 
2002 par l’honorable Jean-Jude Chabot, dont celle lui interdisant 
d’accéder aux établissements de la CSMV. 

 
Le commissaire Jean-Claude Rousseau demande le vote : 
 
POUR :   15                             CONTRE :    0                  ABSTENTION :   2 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
AJOURNEMENT OU CLÔTURE  DE LA SÉANCE  
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance prend fin à 20 h 15. 
 
 
 
_____________________________       ____________________________ 
                    Présidente                                      Secrétaire générale 
 
 




